
Délibération n°V2019-289

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 18 juillet 2019

L’an  deux  mille-dix-neuf  et  le  dix  huit  juillet,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Relations internationales Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE,  Sophia AYACHE,  Guy BARRAL,  Valérie BARTHAS-
ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Djamel  BOUMAAZ,  Nancy  CANAUD,
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA,
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-
FITOUSSI,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Vincent  HALUSKA,  Clare  HART,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri
MAILLET, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Jean-Pierre
MOURE,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,
Philippe  SAUREL,  Séverine  SCUDIER,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Patrick  VIGNAL,  Annie
YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Rémi ASSIE ayant donné pouvoir à  Luc ALBERNHE, Françoise BONNET ayant donné pouvoir  à Jean-Pierre
MOURE, Gérard CASTRE ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Cédric DE SAINT JOUAN ayant donné
pouvoir  à Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Henri  DE VERBIZIER ayant donné pouvoir à Robert  COTTE, Julie
FRÊCHE ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Stéphanie JANNIN ayant donné pouvoir à Michèle DRAY-
FITOUSSI,  Sonia KERANGUEVEN ayant donné pouvoir à Patrick RIVAS, Mustapha MAJDOUL ayant donné
pouvoir  à  Pascal  KRZYZANSKI,  Jérémie  MALEK  ayant  donné  pouvoir  à  Sauveur  TORTORICI,  Patricia
MIRALLES  ayant  donné  pouvoir  à  Daniel  BOULET,  Caroline  NAVARRE  ayant  donné  pouvoir  à  Chantal
MARION, Véronique PEREZ ayant donné pouvoir à Véronique DEMON.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Anne BRISSAUD, Christian DUMONT, Rabii YOUSSOUS

Mandat spécial, déplacement de Monsieur le Maire à Manchester dans le cadre de
l'action internationale de la Ville 

Monsieur le Premier Adjoint, Max LEVITA, rapporte :

L’année  2019  marque  le  début  d’un  nouveau  chapitre  dans  les  relations  entre  le  Royaume-Uni  et  ses
partenaires européens, dont son plus proche allié et voisin, la France. 

Dans ce cadre, Lord Edward LLEWELLYN, Ambassadeur du Royaume-Uni en France, a rendu visite à
Monsieur Philippe SAUREL, Maire de Montpellier, Président de Montpellier Méditerranée Métropole, en
juillet 2018 lors de son déplacement à Montpellier. Au cours de cet échange, Monsieur l’Ambassadeur a
évoqué la volonté de créer un futur partenariat entre la Ville, Montpellier Méditerranée Métropole et une
ville ou une métropole britannique.  

Par  la  suite,  en  février  2019,  l’Ambassade  du  Royaume-Uni,  en  lien  avec  le  Ministère  des  Affaires
Etrangères britannique et le Ministère des Affaires Etrangères français, a fait une proposition de partenariat
entre  la  Ville,  la  Métropole  de  Montpellier  et  le  Comté  Métropolitain  du  Grand  Manchester  (Greater
Manchester).  Les  discussions  de  ce  futur  partenariat  ont  débuté  en  mars  2019  entre  les  différents
représentants des trois entités, lors du Sommet des Maires Franco-Britannique qui s’est tenu à Londres, le 7
mars 2019.
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Le Comté Métropolitain du Grand Manchester (Greater Manchester), crée en 1974, est situé en Angleterre
du Nord-Ouest et est constitué de dix districts métropolitains dont chacun est composé d'au moins une ville
principale,  elle-même  entourée  de  ses  propres  banlieues :  Bolton,  Bury,  Oldham,  Rochdale,  Stockport,
Tameside, Trafford, Wigan et les villes de Manchester et de Salford. Il compte 3,2 millions habitants et
couvre une superficie de 496 km2.  Comté multipolaire, il  est constitué d'un mélange de zones urbaines à
haute  densité,  de  banlieues,  de  zones  semi-rurales  et  rurales.  Les  districts  métropolitains  sont  devenus
d’autorités unitaires  mais plusieurs de leurs services sont coordonnés par  l'Association des Autorités du
Grand  Manchester  (Greater  Manchester  Combined  Authority)  permettant  la  coopération  des  différents
districts.

Monsieur Andy BURNHAM, Président du Comté Métropolitain du Grand Manchester (Greater Manchester)
depuis  le  8  mai  2017,  a  invité  Monsieur  le  Maire-Président  de  Montpellier  au  mois  d’août  2019  à
Manchester afin de poursuivre les discussions concernant une collaboration possible entre les 3 structures et
définir ainsi les axes de coopération tel que la santé, l’innovation, la culture, l’éducation, le développement
économique, le développement durable.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’accorder à Monsieur le Maire, un mandat spécial pour le déplacement à Londres au mois d’août 2019 ;
- d’autoriser le déplacement d’administratifs qualifiés ;
- d’autoriser Monsieur le Maire à prendre tous les actes relatifs à ces activités de nature internationale ;
- de  prélever  les  dépenses  inhérentes  à  ce  déplacement,  sur  la  base  des  frais  réels,  pour  un  montant

maximum de 9 000 euros sur le budget de la Ville, chapitre 936.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 58 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 2 voix 
Ne prend pas part au vote : 1 voix 
M. Philippe SAUREL.

Fait à Montpellier, le 26 juillet 2019 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 juillet 2019 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20190718-92340-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 29/07/19 
Réception en Préfecture : 29/07/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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